
 

 

MAIRIE DE LA COTE D’ARBROZ 
_______________________________ 

 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU 26 FEVRIER 2010 
______________________________ 

 
Présents/MM. BAUD Jean-Paul/BAUD Marie-Thérèse/DEHESTRU Marc/DUFOUR Michel/ 
LE RAY Gérard/BAUD Michel/MUFFAT Sophie/PRALON Sébastien/GEROUDET Vincent/ 
Absente excusée/ Melle BAUD Emilie/ 
Absent /MM. SAUVAGE Pascal/ 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- VOTE LE COMPTE ADMINISTRATIF 2009 COMME SUIT : 
A l’exception de Mr DUFOUR Michel qui s’abstient. 
 

   Fonctionnement    Investissement 
  Dépenses Recettes  Résultat Dépenses  Recettes Résultat 
Commune 144 442.75 390 624.09 246 181.34 198 303.56 395 418.21   197 114.65 
 
Eau/Asst.   65 049.37 106 816.80    41 767.43   10 997.95 187 095.63   176 097.68 
 
Zone Village 
Arbroz      000.00 000.00          000.00       374 350.18  159 850.00 - 214 500.18      
 
C.C.A.S.          00.0         536.29                     536.29 
 

- APPROUVE LE COMPTE DE GESTION DU TRESORIER DE L’ANNEE 
2009 POUR LES BUDGETS COMMUNE/EAU.ASST/ZONE DU VILLAGE 
D’ARBROZ/C.C.A.S/ 

- DONNE SON ACCORD SUR LES DECOMPTES DEFINITIFS DU SELEQ 
74 POUR LES TRAVAUX D’ELECTRICITE DU COUARD. 

- EXAMINE LES DOSSIERS D’URBANISME EN COURS : 
 P.C. MODIFICATIF ROUSSET LA MERIVE : accordé 
 D.P. GOUNEAU LA MERIVE : accordée sous réserve qu’aucun débord de 

toiture ne surplombe le domaine public. 
 D.P. LECOCQ LE PLAN : en attente des pièces complémentaires. 
 C.U SERAFINI : zone UA – voirie insuffisante – absence de places de 

stationnement. 
 C.U. BEVERLEY LA MERIVE : Zone UA . 
 RENONCE A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

SUR LES PARCELLES A 3906 ET A 3941 SITUEES AU LIEUDIT LE 
COUARD. 

 
 



 

 

- DONNE UN ACCORD DE PRINCIPE A MR DUVILLIER POUR 
L’ACQUISITION D’UN TERRAIN DANS LA ZAC DU VILLAGE 
D’ARBROZ ET REFUSE LA DEMANDE DE MR CRUYPENNINCK QUI 
NE REMPLIT PAS LES CRITERES D’ATTRIBUTION. 

- EST EN ATTENTE DU MEMOIRE DE ME MUDRY POUR DEFENDRE LA 
COMMUNE A LA COUR D’APPEL DE CHAMBERY LE 30 MARS 2010 
CONTRE LE GAEC LES CHOUCAS. 

- PREND CONNAISSANCE DU DEVIS D’UN VEHICULE DE TRANSPORT 
SCOLAIRE NEUF ET EST EN ATTENTE DE DEVIS DE 
TRANSPORTEURS PRIVES. 

- DECIDE D’APPOSER DES AFFICHES POUR PROPOSER LA GERANCE 
DU LOCAL MULTISERVICES 

- EMET UN AVIS FAVORABLE AU PRINCIPE D’ACQUERIR UN 
APPARTEMENT POUR LOGER LE GERANT DU MULTISERVICES ET 
CHARGE MR LE MAIRE DE CONTACTER LES VENDEURS DES 
APPARTEMENTS SITUES DANS LES BATIMENTS I ET J. 

- DONNE SON ACCORD A MR BAUD JEAN-DOMINIQUE POUR LE 
COMMISSIONNER DANS SA FORMATION DE GARDE CHAMPETRE. 

- ORGANISE LES ELECTIONS REGIONALES DES 14 ET 21 MARS 2010. 
-    EXAMINE QUELQUES DOSSIERS DIVERS. 

 
Vu par Nous, Maire de la commune de LA COTE D’ARBROZ pour être affiché à la porte de la mairie, 
conformément aux prescriptions de l’Article 56 de la loi du 5 Août 1884. 
 
A La Côte d’Arbroz,     Le Maire, 
Le 4 Mars 2010      BAUD Jean-Paul     


